
 
 

Marloie, le 07 mai 2010 
 

    

CompteCompteCompteCompte----rendu de la réunionrendu de la réunionrendu de la réunionrendu de la réunion    
de la Commission Locale de Développement Rural du de la Commission Locale de Développement Rural du de la Commission Locale de Développement Rural du de la Commission Locale de Développement Rural du 22 avril22 avril22 avril22 avril 2010  2010  2010  2010     

à l’à l’à l’à l’école communaleécole communaleécole communaleécole communale de Houyet de Houyet de Houyet de Houyet    
    

 
PrésentsPrésentsPrésentsPrésents : M. Yvan PETIT, Bourgmestre et Président ; 
Mmes et Ms. Nathalie JAMIN, Francine JASPART, Christiane MINGEOT, Colette 
LISSOIR, Ginette BASSIAUX, Didier ROUARD, Pierre LEDENT, Hughes PETIT, David 
CARNOT, Patrick PERPETE, Jacques LEBRUN, André CHARLIER, Jean LEFEBVRE, 
Jacques STASSIN, Georges HAUTOT  
 
M. Nicolas GOBLET, employé communal en charge du développement rural ;  
Mme Laurie HUBERT, BEPN ; 
M. Jean-Christophe SIMON et Mme Anne-Audrey WAUTERS, agents de 
développement FRW. 
 
ExcusésExcusésExcusésExcusés    : : : :     
Mmes et Ms. Muriel ARNOULD, Patricia CLAUDE, Micheline  MATZ-MATHIEU, 
Guillaume RATY  

-------------------------------------------------------- 
 
Après l’accueil et la présentation des nouveaux membres présents, la FRW rappelle 
l’ordre du jour de la réunion qui consiste à poursuivre et finaliser le tri des projets. 
  
Une nouvelle visite de terrain avec la CLDR est prévue le samedi 08 mai. Les membres 
présents sont invités à manifester leur intérêt par le biais de la feuille de présences. 
 

1111. . . . Réflexion en plénière sur la liste des projetsRéflexion en plénière sur la liste des projetsRéflexion en plénière sur la liste des projetsRéflexion en plénière sur la liste des projets    

 
A ce jour, en effet, aucun tri n’a encore été opéré dans la liste des propositions. Pour 
rappel, celles-ci sont de provenances diverses : projets restant du précédent PCDR, 
propositions émises par les personnes ressource, par les habitants lors des 
consultations villageoises, par la CLDR et enfin par les participants aux réunions de 
groupes de travail. 
 
Lors de la dernière séance, la CLDR a classé les projets et actions issus des 
thématiques suivantes : Cadre de vie & Environnement - Social-Services - Tourisme – 
Mobilité.  
 
Les agents de développement ont déjà prémâché la tâche en regroupant les idées 
‘similaires’ et en répartissant les ‘intitulés' d’actions et de projets en trois colonnes :  
 

� Les ‘projets abordés’ (colonne de gauche) : reprend l’ensemble des actions et 
projets ‘creusés’ et précisés par les groupes de travail 
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� Les ‘projets non-abordés’ (colonne centrale) : reprend l’ensemble des actions et 

projets évoqués au moins une fois depuis le début de l’opération mais ‘non-
creusés’ par les groupes de travail  

 
� La ‘stratégie de développement’ (colonne de droite) : reprend les ‘principes’ à 

intégrer dans la stratégie de développement 
 
Le document de travail, sous forme de tableau, présente les projets et actions des 5555    
thématiquesthématiquesthématiquesthématiques suivantes : Vie associative et culturelle – Sécurité routière – Energies – 
Economie - Agriculture. 
 
L’objecL’objecL’objecL’objectif de la réunion consiste à approuver le premier travail de classement présenté tif de la réunion consiste à approuver le premier travail de classement présenté tif de la réunion consiste à approuver le premier travail de classement présenté tif de la réunion consiste à approuver le premier travail de classement présenté 
dans le tableaudans le tableaudans le tableaudans le tableau et à poursuivre la réorganisation des projets et à poursuivre la réorganisation des projets et à poursuivre la réorganisation des projets et à poursuivre la réorganisation des projets. Pour ce faire, chaque 
intitulé fera l’objet d’un questionnement déterminé par son positionnement dans le 
tableau : 

• Ce projet, actuellement classé dans la colonne ‘projets abordés’, peut-il être 
considéré comme un projet ‘majeur’ pour le développement de la commune ? 

� Si oui, le projet garde sa position dans le tableau, si non, un transfert vers 
une autre colonne est décidé.  

• Ce projet, actuellement classé dans la colonne ‘projets non-abordés’, peut-il être 
considéré comme un projet ‘secondaire’ pour le développement de la commune ?  

� Si oui, le projet garde sa position dans le tableau, si non, un transfert vers 
une autre colonne est décidé.  

• Ce principe classé dans la colonne ‘stratégie de développement’ doit-il 
effectivement faire partie de la stratégie de développement (défis et objectifs) ?  

� Si oui, le projet garde sa position dans le tableau, si non, un transfert vers 
une autre colonne est décidé. 

 
Les résultats de cette réflexion sont compilés dans le document Les résultats de cette réflexion sont compilés dans le document Les résultats de cette réflexion sont compilés dans le document Les résultats de cette réflexion sont compilés dans le document en annexeen annexeen annexeen annexe. 
 
Les choix opérés à ce stade n’impliquent pas que des idées de projets vont être 
supprimées. Prochainement, une nouvelle classification sera réalisée par la CLDR, 
d’une part en terme de priorité, mais également en fonction des budgets nécessaires 
(projets matériels, actions immatérielles…).  
 

2222. Réunions de CLDR . Réunions de CLDR . Réunions de CLDR . Réunions de CLDR –––– Pro Pro Pro Prochaine rencontrechaine rencontrechaine rencontrechaine rencontre    

 
Les prochaineprochaineprochaineprochainessss rencontre rencontre rencontre rencontressss de la CLDR de la CLDR de la CLDR de la CLDR sont fixées à 20h à l’école c à 20h à l’école c à 20h à l’école c à 20h à l’école communale de ommunale de ommunale de ommunale de 
HouyetHouyetHouyetHouyet leleleles s s s jjjjeudieudieudieudissss    06 06 06 06 etetetet    20 mai20 mai20 mai20 mai    
 
 
 
 
Pour la Fondation Rurale de Wallonie, 
 
Anne-Audrey & Jean-Christophe  

 

Fondation Rurale de Wallonie 
Rue des Tilleuls, 1E - 6900 MARLOIE 
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famenne@frw.be - www.frw.be 

 


